
  

Je veux demander des prières ou des 
dons pour d'autres personnes et les 
nommer de manière reconnaissable 

(histoire, photos...) P.ex. dans une lettre 
de prière ou un appel aux dons.

Ai- je l'autorisation de 
raconter son histoire 

de cette manière ?

Transmission à des tiers dans le cadre 
d'un accord en principe acceptable

Limiter les indications à ce qui est 
réellement nécessaire pour l'appel

Transmission à des tiers pas en ordre, 
en tout cas tant que la personne reste 

reconnaissable pour les tiers

Anonymat complet (initiales au lieu du 
nom, rien qui identifie indirectement la 

personne, pas d'images)

Puis- je lui dire et 
m'assurer qu'elle 

n'est pas en 
désaccord ?

Oui

Oui

Non

Respecter les autres règles de 
l'organisation, dans la mesure où l'envoi 
est effectué pour une telle organisation.

Demander aux destinataires de garder 
les informations confidentielles et de ne 

pas les utiliser à d'autres fins.

La personne risque- t- 
elle d'être persécutée 

en raison de cette 
information ?

Limiter les informations de manière à ce 
qu'elles ne puissent pas être utilisées 

par les autorités locales.

Oui

Non

Non

Anonymat complet (initiales au lieu du 
nom, rien qui identifie indirectement la 

personne, pas d'images)

Légère anonymisation (p. ex. nom de 
famille, date de naissance, données de 

contact, pas d'indications de lieu)

Les destinataires 
ignorent- ils la 
personne/son 

contexte?

Des photos sont- elles 
envoyées ?

Vérifier avec Google Recherche d'images 
qu'elle ne peut pas être attribuée à 
quelqu'un ou à un lieu via Internet.

Oui

Non

Oui

Non

La protection des données 
ne s'applique plus lorsque 
les personnes susceptibles 
d'avoir accès aux données 
ne peuvent plus savoir de 
qui il s'agit. Il convient de 
réfléchir à l'effort que ces 
personnes seraient prêtes 

à fournir.

Il est parfois possible de tirer des
conclusions sur les personnes à 
partir d'images (p. ex. parce que 

l'image peut être attribuée à 
quelqu'un via Internet ou parce 
que les autorités utilisent par 
exemple une reconnaissance 

faciale automatisée).

Dans tous les cas, masquer ou altérer les 
visages (pour éviter la reconnaissance 

automatique des visages)

Si une personne ne souhaite pas 
que ses données soient 

communiquées, il faut respecter 
son choix. D'un point de vue 

juridique, elles doivent alors être
modifiées de telle sorte que 

personne ne puisse plus 
attribuer les données à cette 

personne.

Envoi de la lettre de prière ou de l'appel 
aux dons

Il existe malheureusement des 
pays où les personnes ayant une
certaine foi sont persécutées. Si 
les autorités mettent la main sur 

une lettre de prière, cela peut 
avoir de graves conséquences 

pour les expéditeurs et les 
personnes mentionnées. C'est 
pourquoi il est nécessaire de 

prendre des mesures de 
précaution dans de tels cas.

Les lettres de prière, les appels aux dons 
et autres sont délicats du point de vue de

la protection des données dès qu'ils 
contiennent des informations sur des 

tiers. Les personnes concernées 
devraient savoir et pouvoir s'opposer à 
ce que des informations les concernant 

soient communiquées à des tiers. S'il 
s'agit d'informations sur la santé, de 

photos de personnes ou si les 
informations vont dans des pays peu 
sûrs, il faut leur consentement. Si cela 
n'est pas possible, leur vie privée doit 

être protégée par l'anonymisation.

Demandez : "Est- ce que je peux raconter 
ce que vous m'avez dit sur vous de cette 

manière ? J'ai des contacts dans le 
monde entier à qui je peux demander 

des dons ou des prières pour toi". Il est 
important que la personne accepte 

également que les informations soient 
envoyées dans des pays où la protection 

des données n'est pas garantie.

Même avec le 
consentement, il faut 

s'assurer que les données 
ne sont pas utilisées à 
d'autres fins. Il sert en 

outre à protéger la 
personne en limitant les 

données la concernant au 
strict nécessaire.

Comment puis- je utiliser des informations dans une lettre de prière ou un appel aux dons ?

En Suisse, toute personne qui transmet des données se rapportant à une personne identifiable est soumise à la pdd et 
doit veiller à ce qu'il ne se passe rien qu'elle n'attende pas, qu'on ne puisse raisonnablement exiger d'elle ou qu'elle ne 
souhaite pas. Si cela n'est pas possible, les données doivent en règle générale être rendues anonymes au préalable.

Protection des données (pdd) pour des lettres de prière et des appels de fonds

Comment respecter la pdd lors du traitement
vous êtes transparent, c'est-à- dire que vous 
faites comprendre aux gens ce que vous allez 
faire de ce qu'ils apprennent de vous.
Vous êtes économe en informations sur les 
autres; vous ne demandez et ne transmettez 
que ce qui est vraiment nécessaire.
Vous êtes discret et limitez le cercle des 
personnes initiées ; vous ne rendez rien public 
inutilement.
Vous n'utilisez pas les données à des fins 
autres que celles annoncées/attendues
Vous respectez la volonté des personnes 
concernées.

1.

2.

3.

4.

5.

Ve
rs

io
n 

: 2
0.

6.
20

23
 R

éd
ig

é 
pa

r 
D

av
id

 R
os

en
th

al
, d

ro
se

nt
ha

l@
vi

sc
he

r.
co

m
, d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
'u

n 
pr

oj
et

 d
e 

co
ns

ei
l p

ou
r 

le
s 

œ
uv

re
s 

m
is

si
on

na
ir

es
 T

ou
s 

dr
oi

ts
 r

és
er

vé
s.

 P
eu

t ê
tr

e 
di

st
ri

bu
é 

lib
re

m
en

t. 
  M

is
es

 à
 jo

ur
 : 

w
w

w
.r

os
en

th
al

.c
h

Annonce à l'étranger - hélas un problème
Du point de vue de la protection des données, le fait 
que des données partent à l'étranger pose un problème 
si elles n'y sont plus bien protégées. Ce n'est le cas que 
dans l'EEE, au Royaume- Uni, au Canada, en Argentine, 
en Nouvelle- Zélande, en Uruguay, aux îles Féroé, à 
Jersey, sur l'île de Man, à Guernesey et en Israël. Pour 
les autres pays, il faut le consentement de la personne 
concernée sous peine d'anonymisation préalable.

Vous êtes responsable de la sécurité des données sur 
vos systèmes. Protégez votre ordinateur et les systèmes 
en ligne que vous utilisez. Activez l'authentification 
multifactorielle pour les services en ligne.

La personne sait ce 
que je veux faire et ne 
s'y est pas opposée ?

Non

Données de santé ou 
des images d'elle ? 
Envoyés dans des 
pays peu sûrs* ?

Oui

Oui

Non

* Tous les pays sauf la Suisse, 
les membres de l'EEE, le 
Royaume- Uni, l'Argentine, le 
Canada, la Nouvelle- Zélande, 
l'Uruguay, l'île de Man, 
Guernesey, les îles Féroé et 
Israël.

Toutes les explications se réfèrent à la loi suisse révisée 
sur la protection des données (LPD).
La situation peut être différente dans le cadre des lois 
cantonales sur la protection des données et du RGPD.

La protection des 
données s'applique en 

Suisse 
indépendamment de la
nationalité. Elle protège

également les 
personnes à l'étranger.

Mise en ligne ou autre publication 
uniquement si la personne concernée y 

a consenti.



Ques&ons et réponses 

Pourquoi la protec&on des données joue-t-elle un rôle 
dans la prière et la collecte de dons pour les autres ? C'est 
ce qui se fait depuis des centaines d'années !  

Elle joue un rôle lorsque des informa2ons sur d'autres per-
sonnes sont communiquées, par exemple dans des le;res 
de prière ou des appels aux dons, et ce indépendamment 
de leur na2onalité. Celui qui se soucie d'autres personnes, 
par exemple parce qu'il leur est arrivé quelque chose de né-
ga2f, devrait également respecter leur vie privée et leurs 
droits personnels. La protec2on des données n'exige rien 
d'autre. Il s'agit de ne pas divulguer de détails sur le des2n 
d'une personne qui pourrait être reconnue et qui ne s'y at-
tend pas ou ne le souhaite pas. Si elle n'a pas donné son ac-
cord, les données devraient être rendues anonymes en cas 
de doute. En Suisse, il n'y a pas d'excep2on à la protec2on 
des données pour les communautés religieuses, ni pour les 
appels à la prière et aux dons. 

Suffit-il de demander à la personne si l'on peut prier ou 
collecter des dons pour elle ? 

Non, car cela ne signifie pas encore qu'elle est d'accord 
pour que ses données (par exemple ce qui lui est arrivé de 
néga2f) soient transmises à des 2ers et éventuellement 
dans des pays étrangers sans protec2on des données. Il 
convient de l'interroger concrètement sur ces deux points 
et de lui demander son accord. Si ce n'est pas possible, les 
données devraient être rendues anonymes de manière à ce 
que tous ceux qui pourraient recevoir l'appel à la prière ou 
aux dons (les des2nataires, mais aussi les personnes aux-
quelles l'appel est transmis et, le cas échéant, les autorités 
locales) ne puissent pas savoir de qui il s'agit avec les 
moyens dont ils disposent normalement. 

Puis-je simplement omeAre le nom de famille pour l'ano-
nymat ? 

Cela ne suffit pas lorsque des 2ers intéressés peuvent trou-
ver de qui il s'agit en se référant au contexte, à d'autres in-
dica2ons ou à d'éventuelles images, le cas échéant à l'aide 
d'autres sources. Un changement de nom, l'omission d'indi-
ca2ons de lieu ou d'autres modifica2ons peuvent aider. Il 
faut faire preuve de discernement : lors d'un appel aux 
dons en Suisse pour une personne dans un pays lointain 
que personne ne connaît ici, il suffit de peu pour l'anonymi-
ser. S'il s'agit d'une personne de la communauté, les gens 
peuvent rapidement savoir qui est concerné. Les photos 
sont également délicates, car elles peuvent fournir des in-
dices sur l'iden2té. Dans les pays étrangers, il existe des ré-
gimes qui me;ent tout en œuvre - comme la reconnais-
sance faciale et l'intercep2on des courriels - pour iden2fier 
et poursuivre les dissidents. Cela devrait être pris en 
compte selon le cas.  

La protec&on des données s'applique-t-elle également si 
je ne traite les données que pour moi-même ? 

Non, les informa2ons sur autrui qu'une personne dé2ent 
exclusivement pour son usage personnel ne sont pas sou-
mises à la loi suisse sur la protec2on des données. Mais la 
communica2on à des 2ers, même dans le cadre privé, l'est. 
La communica2on à un cercle ouvert est encore plus déli-
cate. 

Qu'est-ce que je risque si je ne respecte pas la protec&on 
des données ? 

Avec la nouvelle loi sur la protec2on des données (à par2r 
du 1.9.2023), des amendes sont possibles dans certains cas 
(jusqu'à CHF 250'000). Seuls les actes inten2onnels sont 
punis, mais ceux qui s'a;endent à une infrac2on sans s'en 
soucier sont également punis. En l'occurrence, ce sont sur-
tout ceux qui envoient des informa2ons sur d'autres per-
sonnes dans des pays ne disposant pas d'une protec2on 
des données adéquate qui peuvent être punis, s'il n'y a pas 
de consentement et que les données ne sont pas ano-
nymes. De plus, ceux qui collectent des données de ma-
nière planifiée et qui ne disposent pas d'une déclara2on de 
protec2on des données contenant les informa2ons légales 
minimales qu'ils communiquent aux personnes concernées 
(voir ques2on suivante). Toute personne à qui des informa-
2ons secrètes ont été confiées dans le cadre de sa profes-
sion peut également être sanc2onnée si elle les commu-
nique sans autorisa2on ou sans jus2fica2on suffisante. Si 
une personne subit un préjudice, elle peut également être 
poursuivie pour cela. 

Dois-je dire à une personne que je demande des prières 
ou des dons pour elle par le biais de son histoire ? 

Oui, c'est indiqué du point de vue de la protec2on des don-
nées. Les gens doivent savoir qui collecte quelles données 
les concernant, dans quel but et à qui elles sont transmises 
et où. La nouvelle loi sur la protec2on des données prescrit 
en outre, sous peine de sanc2ons, une déclara2on de pro-
tec2on des données lorsque quelqu'un collecte de manière 
planifiée des données sur d'autres personnes. Les per-
sonnes concernées doivent être informées de ce;e déclara-
2on. Dans la sphère privée, cela ne pose guère de pro-
blème. Mais celui qui collecte des données pour le compte 
d'une église en vue de l'envoi de le;res de prière ou d'ap-
pels aux dons devrait veiller à ce que celle-ci dispose d'une 
déclara2on de protec2on des données sur son site web qui 
couvre ce cas et indique par exemple sur les documents les 
personnes concernées sur le site web et précise que l'on 
travaille pour l'église concernée ; les personnes concernées 
peuvent ainsi procéder à une vérifica2on. Cela devrait être 
discuté avec la communauté, car elle est coresponsable du 
respect de la protec2on des données. 

Où trouver plus d'informa&ons sur la protec&on des don-
nées ? 

Sur le site du Préposé fédéral à la protec2on des données : 
www.edoeb.admin.ch. Une liste de liens vers la loi sur la 
protec2on des données est également disponible sur pri-
vacyscore.ch/links/. 


